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RÈGLEMENT R.C.A.5V.Q. V.B. 2000-041

RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET
D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE APPLICABLES À
L'ARRONDISSEMENT HISTORIQUE ET À LA ZONE 526-HI

Abrogé : 2025, R.C.A.5V.Q. 341, a. 3.

LE PRÉSENT RÈGLEMENT A ÉTÉ ADOPTÉ PAR L’ANCIENNE VILLE
DE BEAUPORT AVANT LA CRÉATION DE LA VILLE ACTUELLE. IL
EST DEMEURÉ EN VIGUEUR EN VERTU DE L’ARTICLE 6 DE LA
CHARTE DE LA VILLE DE QUÉBEC, CAPITALE NATIONALE DU
QUÉBEC, RLRQ, CHAPITRE C-11.5. LORS DE LA CRÉATION DE LA
NOUVELLE VILLE, LES COMPÉTENCES MUNICIPALES ONT ÉTÉ
PARTAGÉES ENTRE PLUSIEURS CONSEILS MUNICIPAUX DONT LE
CONSEIL DE LA VILLE ET LES CONSEILS D’ARRONDISSEMENT
AUXQUELS S’EST AJOUTÉ LE CONSEIL D’AGGLOMÉRATION
QUELQUES ANNÉES PLUS TARD. LE PRÉSENT RÈGLEMENT EST
RÉPUTÉ AVOIR ÉTÉ ADOPTÉ PAR DIFFÉRENTS CONSEILS EN VUE
DE SON APPLICATION SUR LES OBJETS DE LEURS COMPÉTENCES
RESPECTIVES. IL PEUT AVOIR ÉTÉ MODIFIÉ DE FAÇON
INDÉPENDANTE PAR CHACUN DES CONSEILS DEPUIS LA CRÉATION
DE LA VILLE ACTUELLE. LA PRÉSENTE VERSION S’APPLIQUE SUR
LES OBJETS DE COMPÉTENCE QUI RELÈVENT DU CONSEIL
D’ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT.
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ANNEXE I
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